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CONNEXION ET IDENTIFICATION

➢ Le progiciel Conseil Médical Départemental est accessible via votre navigateur à l’adresse suivante :
https://www.agirhe-cdg.fr/login.aspx?dep=64

Saisir votre nom d’utilisateur/login

Saisir votre mot de passe

Cliquer sur Valider

https://www.agirhe-cdg.fr/login.aspx?dep=64


CRÉATION OU RECHERCHE D’UN AGENT

Cliquer sur l’onglet « Agent » 
puis sur « Liste des agents ».



XX% Pour extraire la liste des agents déjà 
enregistrés, cliquer sur « Export Excel ».
Le fichier qui reprend l’ensemble des 
agents enregistrés pour la collectivité 
s’affiche en bas de votre écran.

CRÉATION OU RECHERCHE D’UN AGENT



Pour créer un agent, cliquer sur 
« Ajouter un agent ».

CRÉATION D’UN AGENT
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Compléter tous les champs

Attention: il convient de bien préciser 
le nom de naissance pour les 
personnes mariées.

Toutes les cases avec un * doivent 
obligatoirement être renseignées puis 
cliquer sur « Valider ».

Une fois ces étapes terminées, cliquer 
sur « Retour à la liste des agents ».

CRÉATION D’UN AGENT



VISITES MÉDICALES 
PÉRIODIQUES, 

ENTRETIENS INFIRMIERS 
ET VISITES PARTICULIÈRES

2
VISITES MÉDICALES 

PÉRIODIQUES, 
ENTRETIENS INFIRMIERS 

ET VISITES PARTICULIÈRES

2

Pour procéder à une saisine, cliquer sur 
l’onglet « Instances », puis « Formation 
Restreinte » ou « Formation Plénière », 
puis sur « Nouvelle Saisine ».

CRÉATION D’UNE SAISINE



TITRE III

Sélectionner et compléter l’adresse mail de 
la collectivité ou du contact au sein de 
celle-ci puis rechercher l’agent concerné 
dans le menu déroulant.

Des nouveaux champs 
apparaissent au fur et à mesure 
que les zones sont complétées.
Il convient de remplir ces 
derniers.

CRÉATION D’UNE SAISINE



TITR I
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Sélectionner un objet puis 
un motif de saisine à 
l’aide du menu déroulant.
Afficher la liste des pièces 
à fournir.

CRÉATION D’UNE SAISINE



TITRE III
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Compléter les dates de congés ainsi que 
l’objet (type de congé).
Cliquer sur « Ajouter ».
Lorsque tous les champs sont renseignés, 
cliquer sur « Valider la saisine ».

CRÉATION D’UNE SAISINE



Une fois la saisine validée, un numéro de 
saisine est attribué.
Il est possible d’imprimer le bordereau 
d’envoi dans le menu « Suivi des Saisines 
CMed ».

CRÉATION D’UNE SAISINE
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Cliquer sur « Imprimer Bordereau d’envoi ».

Le bordereau d’envoi est complété par les informations saisies sur le logiciel. 
Il est possible d’ajouter des informations complémentaires.

Le bordereau doit être signé par l’autorité territoriale et adressé au secrétariat 
du Conseil Médical accompagné des pièces justificatives.

CRÉATION D’UNE SAISINE



SUIVI DES DOSSIERS

Cliquer sur « Détails » pour 
disposer d’informations 
complémentaires sur l’état du 
dossier.

Visualiser l’état d’avancement du 
dossier.
(Cf. détail en page 15)

Pour les saisines dont le dossier est « en 
attente de réception du dossier », vous 
pouvez éditer le bordereau d’envoi ou 
annuler ou modifier la saisine en cliquant 
sur les onglets correspondants.

Pour visualiser une saisine, cliquer sur 
l’onglet « Instances », puis « Formation 
Restreinte » ou « Formation Plénière », 
puis sur « Suivi des Saisines CMed ».



SUIVI DES DOSSIERS

Lorsque le Conseil Médical a émis son avis, le dossier passe à l’état « Finalisé ».
 Cliquez sur « Détails » pour prendre connaissance de l’avis complet.

Le procès-verbal du Conseil Médical est envoyé par courrier dans les 10 jours suivant la réunion à 
la collectivité ainsi qu’à l’agent.

ATTENTION
L’avis émis par le Conseil Médical constitue un acte préparatoire à la décision de l’employeur.

Il appartient à la collectivité de faire part de sa décision (avec mentions des voies et délais de recours) à l’agent et 
de lui transmettre un exemplaire du procès-verbal. 



SUIVI DES DOSSIERS

Les différentes étapes du dossier sont :

▪ En attente de réception du dossier : Le dossier de saisine a été créé et enregistré par la collectivité.
▪ Dossier reçu : Le dossier de saisine ainsi que les pièces justificatives ont été réceptionnés par le

secrétariat du Conseil Médical auprès du Centre de Gestion.
▪ En cours d’instruction : Le dossier est en cours de traitement par le secrétariat du Conseil Médical.
▪ Incomplet : Il manque des documents nécessaires pour l’instruction du dossier. Un courriel est

adressé au gestionnaire du dossier pour demander les pièces ou éléments manquants.
▪ En attente de réception de l’expertise : Le secrétariat est dans l’attente de réception de l’expertise

médicale.
▪ Inscrit à l’ordre du jour : Le dossier de saisine est inscrit à l’ordre du jour d’une séance du Conseil

Médical.
▪ Finalisé : L’avis a été émis par le Conseil Médical et peut être consulté directement dans le dossier

en cliquant sur « Détails » dans l’encadré Avis.
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